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Erwagungen

E.14

Ladécision rendue par le SPC le 25 juillet 2017 est en conséquence bien fondée et le
recours doit étre rejeté.

E. 15

Le SPC devra déslors se prononcer sur la demande de remise formée par |e recourant dans
son opposition du ler mai 2017.

E. 16
Laprocédure est gratuite (art. 61 let. aLPGA).
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